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La métropolisation et ses enjeux 
Actuellement, les grandes villes du monde sont confrontées au phénomène de la 
métropolisation. Celle-ci correspond à la concentration des activités économiques et des 
personnes dans les plus grandes régions urbaines, ainsi qu’à un redéploiement de ces 
activités au niveau local (Collin et Robertson, 2007; Ghorra-Gobin, 2006). En plus de 
ses impacts économiques et morphologiques, cette nouvelle réalité métropolitaine 
comporte aussi des effets aux niveaux social et environnemental (pression sur les 
ressources naturelles, disparités spatiales, pollution de l’air, etc.) (Ghorra-Gobin, 2003; 
Jouve et Lefèvre, 2004). À cela s’ajoute la fragmentation institutionnelle des régions 
métropolitaines qui rend difficile la prise en compte de ces enjeux qui dépassent les 
frontières administratives des municipalités. Afin d’assurer une meilleure coordination et 
d’améliorer la compétitivité de leurs grandes régions urbaines, de nombreux pays 
occidentaux ont procédé à une réforme institutionnelle de ces territoires au cours des 
dernières décennies. Suivant cette tendance, en 2001, la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) vit officiellement le jour, dans le cadre d’une réorganisation 
municipale orchestrée par le gouvernement du Québec à l’échelle de la province. En 
tant qu’organisme souple et léger de planification et de coordination, exerçant des 
compétences d’ordre stratégique, la CMM devait être une solution innovatrice, apte à 
répondre aux impératifs de la métropolisation. 
 
Dans ce contexte, notre communication s’intéresse à la gouvernance métropolitaine des 
territoires et s’appuie sur l’étude du cas montréalais. Nous ferons tout d’abord un survol 
de la littérature concernant la gouvernance métropolitaine des territoires, pour ensuite 
présenter notre stratégie méthodologique, ainsi que nos résultats et notre analyse 
préliminaires. 
 
L’étude de la gouvernance métropolitaine 
La recherche d’une solution politique aux effets négatifs engendrés par la croissance 
des villes n’est pas nouvelle. Depuis maintenant plus d’un siècle, les chercheurs et les 
responsables politiques tentent de trouver une manière efficace, équitable et 
démocratique de gérer les territoires urbains. Cette recherche s’est cristallisée dans une 
sorte de dialogue de sourds, entre deux courants théoriques prônant des solutions 
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complètement opposées. Ces deux écoles de pensée, aujourd’hui classiques, sont celle 
de la réforme et celle des choix publics. 
 
Le courant de pensée de l’école de la réforme, que l’on appelle aussi régionalisme, tire 
ses origines au début du XXe siècle et constitue l’approche dominante entre les années 
1945 et 1975 (Keating, 1995). Selon les tenants de cette école, le principal problème 
des régions métropolitaines est la fragmentation institutionnelle (Kübler, 2005; Savitch et 
Vogel, 2000). Celle-ci aurait trois principales conséquences négatives : (1) elle nuirait à 
l’efficience dans la fourniture des biens et services publics, car elle empêcherait 
d’effectuer des économies d’échelle (Swanstrom, 2001), (2) elle engendrerait des 
iniquités dans la distribution des services publics et de leurs coûts (Norris, 2001; Savitch 
et Vogel, 2000) et (3) elle nuirait au processus démocratique (Keating, 1995; Tomàs, 
2007). Afin de palier les effets négatifs de la fragmentation institutionnelle, les 
réformateurs urbains proposent la consolidation métropolitaine, c’est-à-dire la 
concordance des frontières institutionnelles avec le territoire fonctionnel (Frisken et 
Norris, 2001; Heinelt et Kübler, 2005). Cette consolidation peut passer par la fusion des 
municipalités présentes sur le territoire métropolitain ou par la création d’un palier supra-
municipal de gouvernement comportant de larges compétences et dont le territoire 
couvre l’ensemble de la région métropolitaine fonctionnelle.  
 
Au cours des années 1950, les postulats et les prémisses des réformistes 
commencèrent déjà à faire l’objet d’attaques théoriques de la part d’un groupe 
d’économistes politiques épousant les principes du choix public (Frisken et Norris, 
2001). Basée sur les principes de l’économie classique, l’école des choix publics conçoit 
les municipalités comme des entreprises en compétition pour le développement à 
l’intérieur d’un marché, la région métropolitaine (Hamilton, Miller et Paytas, 2004). 
Suivant cette logique, les tenants de l’école des choix publics ne considèrent pas la 
fragmentation institutionnelle comme un problème. Au contraire, en vertu du principe de 
la concurrence, celle-ci serait souhaitable puisqu’elle permettrait une plus grande 
efficience dans la fourniture des services publics, ainsi que plus de démocratie, car les 
citoyens pourraient choisir leur lieu de résidence parmi une plus grande variété de 
communautés offrant différents types de services à différents niveaux de taxation 
(Frisken et Norris, 2001).  
 
Malgré la montée de l’école des choix publics, les expériences régionalistes 
continuèrent pendant quelques temps, jusqu’aux années 1980 où elles connurent un 
déclin (Le Galès, 2003). Cependant, dès le début des années 1990, on assiste à une 
résurgence du régionalisme métropolitain. Celui-ci refait surface en réponse à de 
nouveaux enjeux tels que la compétitivité économique et la viabilité environnementale 
(Brenner, 2002). On qualifie ce mouvement de nouveau régionalisme, car les arguments 
mobilisés sont différents de ceux du régionalisme traditionnel et les solutions proposées 
ne sont pas tout à fait les mêmes. Les auteurs du nouveau régionalisme sont plus 
préoccupés par la qualité du développement métropolitain et la compétitivité 
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économique régionale, alors que le régionalisme précédent visait principalement 
l’efficacité de l’administration et de la planification régionale (Champagne, 2002). 
Articulée autour de trois notions principales (l’interdépendance métropolitaine, la 
compétitivité économique métropolitaine et la viabilité du développement métropolitain) 
(Champagne, 2003), l’école de pensée du nouveau régionalisme conçoit la nécessité 
d’une approche métropolitaine. Cependant, contrairement aux auteurs des deux écoles 
classiques, ceux du nouveau régionalisme ne prétendent pas qu’il n’y ait qu’une seule 
bonne solution. Ils soutiennent plutôt qu’il existe une diversité d’approches 
métropolitaines, dont des formes intermédiaires de réorganisation entre les extrêmes de 
la consolidation et du choix public. (Champagne, 2002; Savitch et Vogel, 2000). De plus, 
à la différence de l’école de la réforme, les tenants du nouveau régionalisme voient d’un 
mauvais œil les approches « top-down » ou la consolidation structurelle (Brenner, 2002). 
Les auteurs néo-régionalistes proposent des approches métropolitaines plus flexibles et 
horizontales, participant ainsi au passage de la conception traditionnelle de la notion de 
gouvernement (vertical et fermement institutionnalisé) à celle de gouvernance 
(horizontale et flexible) (Savitch et Vogel, 2000).  
 
La notion de gouvernance métropolitaine s’inscrit donc dans une perspective néo-
régionaliste et correspond à la capacité d’aborder les problèmes métropolitains (Parks et 
Oakerson, 2000) par « l’organisation d’un consensus associant aux acteurs publics 
l’ensemble des acteurs de la ville » (Collin et Robertson, 2007: 1). Selon Heinelt et 
Kübler (2005), en plus du lieu et de son historique, trois facteurs constituent des 
conditions de base à l’émergence d’une capacité de gouvernance métropolitaine, soit 
les incitatifs mis en place par les paliers supérieurs de gouvernement, le comportement 
des acteurs et le leadership politique.   
 
Plusieurs études qui s’intéressent à la gouvernance métropolitaine tentent de déterminer 
quelle organisation métropolitaine (consolidation ou fragmentation) constitue la meilleure 
solution en termes d’efficacité ou de compétitivité économique (Hamilton, Miller et 
Paytas, 2004; Swanstrom, 2001). Pour notre part, nous nous intéressons plutôt aux 
conditions d’émergence d’une capacité de gouvernance métropolitaine, tel que définie 
précédemment. Ainsi, notre recherche vise à comprendre quel est l’impact de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) sur la capacité de gouvernance 
métropolitaine à Montréal. Pour répondre à cette question, il s’agit tout d’abord de 
comprendre le type d’institution mis en place par le gouvernement provincial et d’en faire 
un bilan critique. Nous avons donc analysé le cadre formel de fonctionnement de cette 
institution, ainsi qu’examiné le détail de ses réalisations et de ses échecs depuis sa 
création. Nous nous sommes ensuite questionnés sur les raisons pouvant expliquer ce 
bilan, en se référant aux trois conditions de base à l’émergence d’une capacité de 
gouvernance métropolitaine, mentionnées précédemment. Notre analyse est qualitative 
et s’appuie sur une recherche documentaire, ainsi que sur une dizaine d’entrevues 
semi-dirigées (en cours de réalisation) avec des élus et des fonctionnaires de la CMM. 
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La Loi constitutive de la CMM, ses règlements, ses rapports d’activités, ses budgets, les 
procès verbaux du conseil et certains documents de planification ont été analysés.  
 
Quelle instance métropolitaine pour Montréal? 
Selon Belley (2002: 51), cinq éléments « structurent l’élaboration et la mise en œuvre 
des politiques publiques dont la finalité est la régulation des enjeux métropolitains 
d’aménagement et de développement ». Il s’agit du territoire de juridiction de l’institution, 
ses compétences, ses règles de représentation, ses règles de décision et ses sources 
de financement. Ces éléments constituent des formes d’incitatifs mis en place par les 
gouvernements supérieurs et ils influencent indéniablement le développement d’une 
capacité de gouvernance métropolitaine.  
 
Dans le cas de la CMM, on constate tout d’abord que son territoire de juridiction couvre 
l’ensemble de la région métropolitaine de recensement. Cela constitue une innovation et 
répond à une demande centrale du discours des réformistes et des néo-régionalistes, 
soit la concordance entre les territoires institutionnel et fonctionnel de la région 
métropolitaine. Ensuite, bien qu’elles soient de nature métropolitaine, aucune des 
compétences de la CMM n’est exclusive (mis à part les équipements, infrastructures et 
activités à caractère métropolitain et la promotion économique internationale) et le 
partage des compétences avec les autres instances demeure flou (Boudreau et Collin, 
2009). Le gouvernement provincial a cependant attribué à la CMM des compétences 
nouvelles que l’institution précédente, la Communauté urbaine de Montréal (CUM), ne 
possédait pas. Celles-ci sont de nature redistributive, ce qui répond aussi à une des 
préoccupations du nouveau régionalisme, soit l’équité sociale et fiscale entre les 
municipalités de la région métropolitaine (Brenner, 2002). Ainsi, les municipalités 
membres de la CMM doivent contribuer au financement des infrastructures et activités à 
caractère métropolitain, au financement du logement social et à un programme de 
partage de la croissance de l’assiette foncière que la CMM doit établir (Assemblée 
nationale, 2000). Enfin, la CMM n’innove pas en ce qui concerne ses règles de 
représentation et de décision, ni ses sources de financement. La représentation 
indirecte de la population, le fait que la CMM ne détienne pas de pouvoir de taxation et 
qu’il n’y ait aucune ouverture à la société civile pourrait nuire à la légitimité de cette 
institution, ainsi qu’à sa capacité d’aborder les enjeux métropolitains. La CMM est une 
instance traditionnelle de gouvernement, non pas une instance de gouvernance comme 
le prônent les tenants du nouveau régionalisme. Enfin, la majorité des décisions du 
conseil se prennent à la majorité simple, sauf dans certains cas comme l’adoption du 
budget et celle du programme de partage de la croissance de l’assiette foncière où une 
majorité des deux tiers des voix exprimées est nécessaire (Assemblée nationale, 2000). 
Selon Belley (2002: 55), ces règles contraignantes dans certains cas pourraient 
possiblement mener à des décisions du type du « plus-petit-dénominateur-commun-
acceptable ».  
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La CMM : quel bilan? 
Notre analyse préliminaire du bilan de la CMM permet notamment de mettre en lumière 
l’importance du cadre mis en place par le gouvernement provincial dans la réalisation 
des compétences de la CMM. Par exemple, en ce qui concerne le transport en commun 
et le réseau artériel métropolitain, mis à part l’entente de 2007 sur le partage du déficit 
du métro, très peu de choses ont été réalisées. Selon nous, cela est en grande partie 
attribuable aux faibles pouvoirs accordés par la Loi dans ce domaine, au manque de 
précision de ceux-ci, ainsi qu’au partage encore très flou des responsabilités entre la 
CMM et l’agence métropolitaine de transport (AMT). D’un autre côté, on constate que la 
Loi est très claire en ce qui concerne les obligations de la CMM en matière 
d’aménagement du territoire et malgré tout, la CMM n’a toujours pas été en mesure 
d’adopter son schéma métropolitain d’aménagement et de développement. De plus, les 
municipalités se sont récemment entendues sur une diminution des pouvoirs de la CMM 
en matière d’aménagement (CMM, 2008a). Ainsi, le cas de l’aménagement du territoire 
illustre, quant à lui, l’importance du rôle des acteurs dans la construction d’une capacité 
de gouvernance métropolitaine.  
 
Le bilan de deux des compétences de nature redistributive de la CMM nous permet 
également de constater tant l’importance du cadre formel mis en place par le 
gouvernement provincial que celle du comportement des acteurs. Ainsi, le fait que la 
CMM ait été assez active en matière de logement social peut s’expliquer, selon nous, 
par la rigidité des obligations imposées par la Loi, ainsi que par le fait que la contribution 
au logement social correspond à 50% du budget de la CMM. Au contraire, la CMM avait 
une plus grande marge de manœuvre concernant le programme de partage de la 
croissance de l’assiette foncière, puisque le montant de la contribution des municipalités 
n’est pas prévu dans la Loi et c’est la CMM qui a la responsabilité de déterminer le taux 
des contributions. Cet élément redistributif s’est avéré être plutôt décevant puisque la 
CMM l’a complètement neutralisé. En effet, par l’adoption de règlements, le conseil a 
réduit à chaque année le taux auquel les municipalités devaient contribuer. Ainsi, alors 
qu’en 2002 le montant total des contributions était de 3 M$, soit 4,29% du budget total, il 
n’est plus que de 100 000$ en 2009, soit 0,09% du budget (CMM, 2001, 2008b). Cet 
exemple nous amène à penser que les élus de la CMM ne sont pas très enclins à 
participer naturellement à une redistribution de leurs ressources financières.  
 
Finalement, notre bilan préliminaire de la CMM est basé sur l’analyse de la Loi et des 
documents officiels produit par l’institution. L’analyse des réalisations de la CMM nous a 
permis de mettre en lumière l’importance du cadre mis en place par le gouvernement 
provincial et du comportement des acteurs sur la capacité de gouvernance 
métropolitaine. Notre recherche se poursuit actuellement par la réalisation d’entrevues 
semi-dirigées, qui nous permettrons d’inclure une dimension supplémentaire à notre 
analyse et notamment, de mieux cerner l’importance du comportement des élus et du 
leadership métropolitain sur la construction d’une capacité de gouvernance 
métropolitaine à Montréal.   
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